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DISSOLUTION AVEC LA TRANSMISSION DU PATRIMOINE À L'ASSOCIÉ UNIQUE 
 
 
 
FORMULAIRES :  
 

 Cerfa M2  →  2 exemplaires signés en original. Voir la Notice. 

 
 

PIECES JUSTIFICATIVES : 
 
Dépôt d'actes  
 1 exemplaire original du procès-verbal des décisions de l'associé unique avec mention 

originale de l'enregistrement auprès des services fiscaux. 
 Attestation de parution dans un journal d'annonces légales indiquant le nom du journal et 

la date de parution ou copie de celui-ci.   Liste des Journaux d'annonces légales 
 

Autres pièces  
 1 Pouvoir du mandataire en original, si le signataire de la formalité n'est pas le 

représentant légal  
 Le cas échéant, la carte permettant l'exercice d'activités non sédentaires.   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

https://www.cciamp.com/sites/g/files/mwbcuj1081/files/2022-06/M2%20cerfa_11682-07.pdf
https://www.cciamp.com/sites/g/files/mwbcuj1081/files/2022-06/NOTICE%20M2.pdf
https://www.cciamp.com/sites/g/files/mwbcuj1081/files/2021-01/Liste%20des%20journaux%20d'annonces%20l%C3%A9gales%202019_v2.pdf
https://www.cciamp.com/sites/g/files/mwbcuj1081/files/2020-10/pouvoir_modele_type.pdf
https://boutique.ccimp.com/accompagnement-entreprise/

